
MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Allier

Dossier suivi par : Jean-Pierre JOLLIVET

 MAIRIE D'AVERMES
Place Claude Wormser
03000 AVERMES

Objet : demande de permis de construire A Moulins, le 26/11/2021

numéro : pc01321a0029

adresse du projet : PLACE CLAUDE WORSMER 03000 AVERMES

nature du projet : Réhabilitation
déposé en mairie le : 05/08/2021
reçu au service le : 09/08/2021

servitudes liées au projet : LCAP - abords de monuments historiques -
Église Notre Dame de la Salette

demandeur :

 COMMUNE D'AVERMES
PLACE CLAUDE WORSMER
03000 MOULINS

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre délimité des abords ou dans le champ de visibilité du ou
des monuments historiques désignés ci-dessus. Les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine
sont applicables.

Ce projet, en l'état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments
historiques ou des abords. Il peut cependant y être remédié.L'architecte des Bâtiments de France donne par
conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des
observations.

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

Prescriptions motivées:

1-) Ancienne cure:
Afin de préserver la qualité des abords du monument historique, d'en conserver les caractéristiques traditionnelles, de
favoriser l'insertion du projet et d'afficher le caractère affirmé de l'ancienne cure, les fenêtres à 2 vantaux devront être
réalisées en bois, à petits bois transversaux, avec des carreaux légèrement plus hauts que larges (barlongs).
Les volets seront à barre sans écharpe.
Toutes les menuiseries seront traitées dans un ton de gris bleuté (ral 5014, ou similaire) ou de gris vert (ral 7002 ou
similaire).
Les enduits seront de finition talochée ou grattée à grain fin de couleur beige ocré (T80 ouT60 de Parex ou similaire).

2-) Extensions contemporaines:
Les menuiseries seront traitées dans un ton brun rouge sombre.
Les enduits seront de finition talochée ou grattée à grain fin de couleur beige ocré et réalisée dans un ton plus clair
que celui de l'ancienne cure.
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L'architecte des Bâtiments de France

Guillaume PRAPANT

Les travaux concernés sont susceptibles de révéler des vestiges archéologiques. En application de l'Article L.531-14
du Code du Patrimoine, toute découverte fortuite doit faire l'objet d'une déclaration immédiate au maire de la
commune, qui doit la transmettre sans délais au Préfet. L'autorité compétente est le Service régional de l'Archéologie
(SRA) DRAC Auvergne Rhône-Alpes, site de Clermont, Hôtel de Chazerat, 4 rue Pascal, 63000 Clermont-Ferrand.

Copie est adressée au demandeur afin de l'informer qu'il ne pourra pas se prévaloir d'un permis tacite à l'issue du délai
d'instruction en application de l'article R.424-4 du code de l'urbanisme.

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par
lettre recommandée avec accusé de réception.
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